
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 MARS 2020 

******************* 

Convocations adressées le 28 février 2020 
 

******************* 

ORDRE DU JOUR 

- Présentation et vote du compte administratif 2019 

o Commune et lotissement 

- Approbation du compte de gestion 2019 

o Commune et lotissement 

- Affectation des résultats du 31/12/2019 

o Commune et lotissement 

- Infos et questions diverses 
 

L’an deux mil vingt et le vendredi six mars, le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni en 

mairie en séance ordinaire à vingt heures et trente minutes, sous la présidence de M. Maurice MOCQUOT, 

Maire. 
 

Etaient présents : Mme Aline GALLY,  Adjoint ; 

  Mmes  Bernadette BARBIER, Isabelle DOMINJON, Monique OTTELET ; 

  M. Pascal FEVRE, Bernard DEVELEY 
   

Absents excusés : M. Vincent AHÜ (pouvoir à Maurice MOCQUOT) 

Absents :  

Secrétaire : Mme Bernadette BARBIER 

 
 

 
 

PRESENTATION COMPTE ADMINISTRATIF 2019 ET AFFECTATION DES RESULTATS DU 

31/12/2019 
 

▪ Commune : 

 Le Maire présente à l’assemblée le compte administratif de la commune, qui fait ressortir les résultats 

suivants au 31/12/2019 : 

• Section Investissement  :  Excédent  :             5 246.45€ 

• Section Fonctionnement : Excédent :         157 727.92 € 

• Soit un résultat global de  : Excédent :         162 974.37 €  
 

Le Conseil Municipal vote le compte administratif 2019, et décide d’affecter les résultats suivants au 

31/12/2019 au budget 2020 comme suit : 
 

 Section Investissement   Article 001 « excédent d’investissement capitalisé » 

▪ Recettes : + 5 246.45 € 
 

 Section Fonctionnement :  Article 002 « excédent fonctionnement capitalisé » 

▪ Recettes : + 157 727.92 €  
 

 

 

▪ Lotissement :  

 Le Maire présente à l’assemblée le compte administratif du budget lotissement, qui fait ressortir les 

résultats suivants au 31/12/2019 : 

• Section Investissement  :  Excédent  :            25 045.20€ 

• Section Fonctionnement : Déficit  :         -       225.00 € 

• Soit un résultat global de  : Excédent :            24 820.20 €  
 

Le Conseil Municipal vote le compte administratif 2019, et décide d’affecter les résultats suivants au 

31/12/2019 au budget 2020 comme suit : 
 

 Section Investissement   Article 001 « excédent d’investissement capitalisé » 

▪ Recettes : + 25 045.20 € 
 

 Section Fonctionnement :  Article 002 « déficit antérieur reporté » 

▪ Dépenses : - 225.00 € 
 

 

 



 

APPROBATION COMPTE DE GESTION 2019 
Visa Préfecture le : 

▪ Commune : 

Le Conseil Municipal approuve le compte de gestion 2019 de la commune, dressé par Monsieur le 

Percepteur de Chablis. 
 

▪ Lotissement : 

Le Conseil Municipal approuve le compte de gestion 2019 du lotissement dressé par Monsieur le 

Percepteur de Chablis. 
 

 

INFOS ET QUESTIONS DIVERSES  
 

Préfecture le : 

 Ouverture des crédits avant vote du budget principal 2020 : Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il 

est nécessaire de modifier la délibération prise le 9 décembre 2019 par l’ajout de crédit supplémentaire. Le 

Conseil Municipal décide d’ouvrir les crédits suivants : 

- Eclairage public aménagement place de l’Eglise : 3 500.- € 

- Eclairage public – changement du Mât près de l’Eglise : 1 000.- € 

- Achat de la remorque : 1 000.- € 
 

Préfecture le : 

 Contrat balayage : le Conseil Municipal accepte le contrat de balayage de l’Entreprise MANSANTI TP 

pour un montant de 457.00 € HT pour 2020. 
 
Visa Préfecture le : 

 Tontes stade et aux abords : Le Conseil Municipal accepte le devis de l’entreprise RELTIENNE pour un 

montant de 3 324.- € HT pour 12 passages. 

 
Préfecture le : 

 Achat d’une remorque : Suite au vol de la remorque de la commune, le Conseil Municipal décide de retenir 

le devis de Alabeurthe pour une remorque avec réhausse grillagée pour un montant de 895.- € TTC. 

 
Préfecture le : 

 Subvention 2020 : Le Conseil Municipal décide d’attribuer la somme de 50.- € pour le CFA Bâtiment de 

Saône et Loire. 

 
Préfecture le : 

 Chemin des gringuelets : Le Conseil Municipal décide de dénommer le chemin des gringuelets comme 

voie communale. 

 

 

 

 La séance a été levée à 22h00.        

 

 

Varennes, le 9 mars 2020 

 


